
 
 

Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon 

dans les deux mois suivant la publicité de l’arrêté. 

 

 

Arrêté du Président  

de la Communauté de Communes  

Doubs Baumois  

 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Doubs Baumois,  

Vu l’article L.5211 -9 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les sta tuts de la CCDB,  

Vu la  délibération du Conseil de Communauté  de la CCDB en date du 15 

avril 2026  constatant l’élection de M. Alain COURANT  en qualité de 

Président de la CCDB,  

Vu la délibération du Conseil de Communauté de la CCDB en date du 15 

avril 2026  constatant l’élection de Mme Laure Thiébaut  en qualité de 1ère 

vice-président e de la CCDB,  

 

ARRET E 

  

Article 1
er

 :  

 

Au vu  du classemen t en  vigilance météorologique rouge  du 

Département du Doubs à compter du jeudi 25 juin 2026 à 12h00 , 

Au vu de l’épisode de canicule et des risques sanitaires qui en découlent 

pour les enfants accueillis , l’école intercommunale de  la Bussière située 

à La Tour de Scay  sera fermé e à partir de jeudi 25 juin 2026  à 12h00 

jusqu ’au vendredi 26 juin à 16h00 . 

 

Article 2 :  

 

Au vu  du classemen t en  vigilance météorologique rouge  du 

Département du Doubs à compter du jeudi 25 juin 2026 à 12h00 , 

Au vu de l’épisode de canicule et des risques sanitaires qui en découlent 
pour les enfants accueillis, l’accueil de loisirs  situé à La Tour de Scay  

sera fermé à partir de jeudi 25 juin 2026  à 13h30 jusqu ’au vendredi 26 

juin à 19h00 . 

 

N°2026 – 006 

 

 

Objet :  

Canicule , classement 

vigilance rouge - fermeture 

de l’école intercommunale 
de La Bussière et de 

l’accueil de loisirs , situés à 

La Tour de Scay  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiché le : 25 juin 2026 



 
 

Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon 

dans les deux mois suivant la publicité de l’arrêté. 

 

Article 3 :  

 

Madame la Directrice Générale des Services de la CCDB est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera  publié et affiché et dont copie sera remise :  

- à la directrice  de l’école intercommunale de  la Bussière , 

- à la directrice de l’accueil de loisirs  de La Tour de Scay , 

- à la DSDEN,  

- à Monsieur le Préfet du Doubs.  

 

 

Fait à Baume les D ames, le 25 juin 20 26 , 

 

  

 Pour le  président  empêché, 

 La 1ère Vice-présidente, 

 Laure Thi ebaut 

 

 

 

 
     

      

  


